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Testament usufruit résidence principale

Par Thomas P, le 18/09/2018 à 15:55

Bonjour, 

Je suis en train de rédiger mon testament, je désire donner l'usufruit de notre résidence
principale à ma conjointe, est-ce que je dois préciser l'adresse postale de notre résidence
principale?

En imaginant que j'ai précisé l'adresse postale, si je change de résidence principale dans les
années à venir, dois-je faire modifier mon testament avec la nouvelle adresse? Ou le
testament déjà déposé avec mon ancienne adresse pourra prévaloir lors de ma succession
pour l'usufruit de ma nouvelle résidence principale?

Merci beaucoup pour votre aide !

Thomas.

Par Visiteur, le 18/09/2018 à 16:36

Bonjour
Mieux vaut noter "résidence principale au jour de mon décès".

Par Thomas P, le 18/09/2018 à 17:37

Merci beaucoup Pragma !

Bien cordialement,

Thomas.
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